
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du lundi 13 octobre 2025 

Commission restreinte 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 
 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
 

LA COMMISSION RECLAME POUR LA 1ERE ET DERNIERE FOIS LA FEUILLE DE MATCH 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

NON ENVOI DE L’ORIGINAL DE LA FEUILLE DE MATCH OU DE SA COPIE DANS LES 48H 
Article 44.- Feuilles de Match. 
44.1 - Feuille de match non réglementaire ou en retard : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. du District 
Seine et Marne de Football. 
44.3 - Non-envoi de l’original de la feuille de match ou de sa copie dans les 48h, amende prévue à l’annexe 
2.- 50€ 

 
 

 
 

 
 

 
FORFAITS 

 
MATCH 54791866 MELUN FC 1 – PONTAULT COM. UMS 2 SENIORS D1 FEMININES du 11/10/25 
Lecture du courriel du club de PONTAULT COMBAULT en date du 10/10/25 à 19H45 demandant le 
report de la rencontre 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE € 

54742983 08/10/25 
SENIORS D1 

FUTSAL 
 L E M 1 JOLIOT GROOM’S 2 50 

54748561 06/10/25 
SENIORS D2 

FUTSAL 
 FUTSAL CHAMPBENOIST 2 F C V B 1 50 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant que le club de MELUN FC a refusé le changement de date 
La Commission enregistre le forfait du club de PONTAULT COMBAULT UMS 
*1er Forfait non avisé 

 
HORAIRES SPECIAUX 

 
Le District rappelle aux clubs qu’en application de l’article 10 du R.S.G. du District. Tous les matchs de la dernière 
journée dans toutes les catégories doivent se dérouler le même jour et à l’heure officielle. En conséquence, toutes 
les dérogations horaires accordées ci-dessous ne sont pas valables pour tous les matchs de la dernière journée 
pour toutes les catégories (les deux dernières journées en Seniors).  
 
VERNEUIL L’ETANG (530281) 
 *SENIORS FUTSAL D2– 14H00 été comme en hiver - accordé 
 

 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS 
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
Week-end du 11 et 12 octobre 2025 

 
MATCH 54750104 NANTEUIL LES MEAUX 40 – CROISSY BEAUBOURG 41 CRITERIUM 55 ANS 
Poule B du 12/10/25  
Considérant que la rencontre n’a pas pu se dérouler en raison d’une indisponibilité de terrain, le club 
de Nanteuil F.C. devait recevoir trois matchs le même jour pour deux terrains, 
Considérant qu’il appartient au club, en cas de surcharge de programmation, d’adapter les horaires 
conformément à l’article 10.3 du Règlement Sportif Général du District, permettant au club recevant 
de modifier ses horaires dans les délais impartis, 
Considérant qu’il s’agit d’un match de Critérium,  
Par ces motifs, 
La Commission décide à titre exceptionnel de donner le match à jouer mais insiste sur la nécessité 
d’appliquer les dispositions réglementaires relatives à la gestion des horaires afin d’éviter qu’une telle 
situation ne se reproduise. 

 
Week-end du 18 et 19 octobre 2025 

 
MATCH 54715248 V.F.F.A.77 40 – COULOMMIERS BRIE F 40 CRITERIUM 55 ANS Poule C du 
19/10/25  
Demande de modification d’horaire par FOOTCLUBS du club de V.F.F.A 77 pour disputer la rencontre 
à 9H30 au lieu de 11H00 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 54750056 FCR 41 – QUINCY VOISINS 40 CRITERIUM 55 ANS Poule B du 19/10/25 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de QUINCY VOISINS pour disputer la 
rencontre le 04/01/25 au lieu du 19/10/2025 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

Week-end du 25 et 26 octobre 2025 
 

MATCH 54733471 PORT. DE L’OURCQ MITRY 40 – BUSSY ST GEORGES 41 COUPE  77 55 
ANS Poule C du 19/10/25  
Demande de modification de date par FOOTCLUBS du club de PORT. DE L’OURCQ MITRY pour 
disputer la rencontre le 19/10/25 au lieu du 26/10/25 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 


